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Erwägungen

E. 1
Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132
de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a
de la loi sur la procédure administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5
10).![endif]>![if>

E. 2
Le litige porte sur la conformité au droit du jugement confirmant la décision de l'OCPM de
refuser de transmettre au SEM le dossier du recourant avec un préavis favorable, et
prononçant son renvoi de Suisse.![endif]>![if>

E. 3
![endif]>![if>

E. 3.1
Le 1 er janvier 2019 est entrée en vigueur une modification de la loi fédérale sur les
étrangers et l'intégration du 16 décembre 2005 (LEI - RS 142.20) et de l’OASA.
Conformément à l'art. 126 al. 1 LEI, les demandes déposées, comme en l'espèce, après le 1
er janvier 2019 sont régies par le nouveau droit (arrêt du Tribunal fédéral 2C_1075/2019 du
21 avril 2020 consid. 1.1).![endif]>![if>

E. 3.2
L'art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d'admission en Suisse, telles que
prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir compte des cas individuels d'une
extrême gravité ou d'intérêts publics majeurs. ![endif]>![if> L'art. 31 al. 1 OASA prévoit
que, pour apprécier l'existence d'un cas individuel d'extrême gravité, il convient de tenir
compte notamment de l'intégration du requérant sur la base des critères d’intégration de
l’art. 58a al. 1 LEI (let. a), de sa situation familiale, particulièrement de la période de
scolarisation et de la durée de la scolarité des enfants (let. c), de sa situation financière (let.
d), de la durée de sa présence en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f) ainsi que des
possibilités de réintégration dans l'État de provenance (let. g). Les critères énumérés par
cette disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas
exhaustifs, d'autres éléments pouvant également entrer en considération, comme les
circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en Suisse
(secrétariat d’État aux migrations, [ci-après : SEM], Directives et commentaires, Domaine
des étrangers, 2013 état au 1 er janvier 2021 [ci-après : directives LEI] ch. 5.6). Selon l'art.
58a al. 1 LEI, pour évaluer l'intégration de l'étranger, l'autorité compétente tient compte des
critères suivants : le respect de la sécurité et de l'ordre publics (let. a), le respect des valeurs
de la Constitution (let. b), les compétences linguistiques (let. c) et la participation à la vie



économique ou l'acquisition d'une formation (let. d)

E. 3.3
Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un caractère
exceptionnel, et les conditions pour la reconnaissance d'une telle situation doivent être
appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 consid. 4). Elles ne confèrent pas de droit
à l'obtention d'une autorisation de séjour (ATF 138 II 393 consid. 3.1 ; 137 II 345 consid.
3.2.1). L'autorité doit néanmoins procéder à l'examen de l'ensemble des circonstances du
cas d'espèce pour déterminer l'existence d'un cas de rigueur (ATF 128 II 200 consid. 4 ;
124 II 110 consid. 2 ; ATA/38/2019 du 15 janvier 2019 consid. 4c ; directives LEI, ch.
5.6).![endif]>![if> La reconnaissance de l'existence d'un cas d'extrême gravité implique que
l'étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Parmi les éléments
déterminants pour la reconnaissance d'un cas d'extrême gravité, il convient en particulier de
citer la très longue durée du séjour en Suisse, une intégration sociale particulièrement
poussée, une réussite professionnelle remarquable, la personne étrangère possédant des
connaissances professionnelles si spécifiques qu'elle ne pourrait les mettre en œuvre dans
son pays d'origine ou une maladie grave ne pouvant être traitée qu'en Suisse (arrêt du
Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 25 avril 2002 consid. 5.2). La question est ainsi de savoir
si, en cas de retour dans le pays d'origine, les conditions de sa réintégration sociale, au
regard de la situation personnelle, professionnelle et familiale de l'intéressé, seraient
gravement compromises (arrêts du Tribunal fédéral 2C_621/2015 du 11 décembre 2015
consid. 5.2.1 ; 2C_369/2010 du 4 novembre 2010 consid. 4.1).

E. 3.4
La jurisprudence requiert, de manière générale, une très longue durée (Minh SON
NGUYEN/Cesla AMARELLE, Code annoté de droit des migrations, LEtr, vol. 2, 2017, p.
269 et les références citées). ![endif]>![if> Par durée assez longue, la jurisprudence entend
une période de sept à huit ans (arrêt du Tribunal administratif fédéral [ci-après : TAF]
C-7330/2010 du 19 mars 2012 consid. 5.3 ; Minh SON NGUYEN/Cesla AMARELLE, op.
cit., p. 269). Après un séjour régulier et légal de dix ans, il faut en principe présumer que les
relations sociales entretenues en Suisse par la personne concernée sont devenues si étroites
que des raisons particulières sont nécessaires pour mettre fin à son séjour dans ce pays
(ATF 144 I 266 consid. 3.8). La durée d'un séjour illégal, ainsi qu'un séjour précaire, ne
doivent normalement pas être pris en considération ou alors seulement dans une mesure très
restreinte (ATF 130 II 39 consid. 3, ATAF 2007/45 consid. 4.4 et 6.3 ; 2007/44 consid. 5.2).

E. 3.5
S'agissant de l'intégration professionnelle, celle-ci doit être exceptionnelle : le requérant
doit posséder des connaissances professionnelles si spécifiques qu'il ne pourrait les utiliser
dans son pays d'origine ou alors son ascension professionnelle est si remarquable qu'elle
justifierait une exception aux mesures de limitation (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001
du 25 avril 2002 consid. 5.2 ; ATA/981/2019 du 4 juin 2019 consid. 6c et l'arrêt
cité).![endif]>![if>

E. 3.6
En l’espèce, le recourant dit être arrivé en Suisse en janvier 2015 mais n’est pas en mesure
de démontrer un séjour continu depuis lors, en particulier entre octobre 2016 et octobre
2019. Même à retenir une telle durée, elle ne saurait être considérée comme très longue, à
teneur de la jurisprudence précitée, et devrait en outre être relativisée, ayant été effectuée



sans autorisation et n’étant que tolérée depuis le dépôt de la requête, le 3 décembre
2021.![endif]>![if> Si certes, le recourant n’a pas fait l’objet de condamnation pénale, n’a
pas de poursuites, n’a pas bénéficié de prestations d’aide sociale et a démontré un niveau de
langue française A2, il s’agit d’éléments qui peuvent être attendus de tout étranger désireux
de s'établir durablement en Suisse et ne constituent donc pas un élément extraordinaire en sa
faveur. Le recourant ne démontre pas un investissement particulier dans la vie associative
genevoise, ni ne se prévaut de relations de travail, d'amitié, de voisinage nouées durant son
séjour en Suisse, lesquelles ne constitueraient en tout état pas, à elles seules, des
circonstances de nature à justifier un cas de rigueur. Il n’établit pas non plus une excellente
intégration socioculturelle et professionnelle tel que définie, de façon stricte, par la
jurisprudence. Il pourra faire valoir dans son pays d’origine les compétences et expériences
professionnelles acquises en Suisse, de même que ses connaissances linguistiques en
français. Il a passé toute son enfance, son adolescence et le début de sa vie d’adulte dans
son pays d'origine, dont il maîtrise la langue et connait les us et coutumes. Agé de 30 ans, il
est en bonne santé, ce qui lui constitue des éléments lui permettant de se réintégrer dans son
pays. Il a sollicité des visas pour s’y rendre pour raisons familiales, ce qui démontre qu’il y
a conservé des proches qui pourront le soutenir à son retour. Il n'apparaît pas non plus que
les difficultés auxquelles il devrait faire face en cas de retour au Kosovo seraient pour lui
plus graves que pour la moyenne des étrangers, en particulier des ressortissants kosovars
retournant dans leur pays. Sa réintégration au Kosovo n’est donc pas gravement
compromise. Il ne se justifie donc pas de déroger aux conditions d'admission en Suisse en
sa faveur, au vu de la jurisprudence très stricte en la matière. Enfin, il sera rappelé que
l’autorité intimée bénéficie d’un large pouvoir d’appréciation que la chambre de céans ne
revoit qu’en cas d’abus ou d’excès, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. L'autorité intimée
était en conséquence fondée à refuser de donner une suite positive à la demande
d'autorisation de séjour déposée par le recourant et l'instance précédente à confirmer ledit
refus.

E. 4
![endif]>![if>

E. 4.1
Selon l'art. 64 al. 1 let. c LEI, l'autorité compétente rend une décision de renvoi ordinaire à
l'encontre d'un étranger auquel l'autorisation de séjour est refusée ou dont l'autorisation n'est
pas prolongée. Elle ne dispose à ce titre d'aucun pouvoir d'appréciation, le renvoi
constituant la conséquence du rejet d'une demande d'autorisation ( ATA/1798/2019 du 10
décembre 2019 consid. 6 et les arrêts cités). Le renvoi d'une personne étrangère ne peut être
ordonné que si l'exécution de celui-ci est possible, licite ou peut être raisonnablement
exigée (art. 83 al. 1 LEI).![endif]>![if>

E. 4.2
En l’occurrence, dès lors qu'il a, à juste titre, refusé l’octroi d’une autorisation de séjour au
recourant, l’OCPM devait prononcer son renvoi. ![endif]>![if> Pour le surplus, le recourant
n'allègue pas que le retour dans son pays d’origine serait impossible, illicite ou inexigible au
regard de l’art. 83 LEI, et le dossier ne laisse pas apparaître d’éléments qui tendraient à
démontrer le contraire. Dans ces circonstances, la décision de l'autorité intimée est
conforme au droit et le recours contre le jugement du TAPI, entièrement mal fondé, sera
rejeté.



E. 5
Vu l'issue du recours, un émolument de CHF 400.- sera mis à la charge du recourant et
aucune indemnité ne lui sera allouée (art. 87 LPA). * * * * *
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